
  

Appel à manifestation d’intérêt pour le recrutement des consultants individuels 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Renforcement des capacités nationales et régionales pour une 

gestion efficace des risques climatiques au Togo », la FAO lance un appel à manifestation d’intérêt pour le 

recrutement des consultants individuels pour appuyer la mise en œuvre d’une série d’activités. La période 

probable de la mission est de juin à août 2025.  

Les postes d’expertises sollicités sont les suivants :  

1. Consultant(e) national(e), spécialiste en planification locale/régionale et changement climatique 

(CN_PLRCC)   

Le Consultant concevra un guide d’élaboration de Plan de Développement Régional (PDR) pour les régions du 

Togo intégrant les changements climatiques, la planification de la budgétisation et le pacte de l’avenir. Ce guide 

servira de repère dans l’élaboration de la première génération des PDR pour accompagner le processus de la 

planification du développement local sensible à l’ACC à l'échelle des régions économiques du Togo. L’appel est 

ouvert aux consultants disposant d’un diplôme universitaire de master au minimum en Planification 

locale/régionale, Sociologie, Anthropologie, Economie et gestion de projet, Aménagement des territoires, 

Développement durable, Changements climatiques, Ecologie et toute discipline pertinente avec des expériences 

avérées de missions similaires.  

2. Consultant(e), spécialiste en ingénierie fiscale et environnementale (C_IFE)  

Le Consultant conduira le diagnostic du système fiscal et parafiscal actuel du Togo à partir d’un benchmarking 

au niveau sous-régional (UEMOA, CEDEAO). Cela aboutira à la mise en place de cadres favorables pouvant 

rendre opérationnel le Fonds national de l’environnement (FNE) dans l’action climatique et environnementale 

au Togo. L’appel est ouvert aux consultants disposant d’un diplôme universitaire de master au minimum en 

Fiscalité environnementale, Finance et fiscalité, Analyse financière en lien avec le climat, ou toute autre 

qualification équivalente avec des expériences avérées de missions similaires.  

3. Consultant(e), spécialiste en droit de l’environnement et fiscalité (C_DEF)  

Le Consultant élaborera un guide structuré des bonnes pratiques de la fiscalité environnementale destiné aux 

décideurs publics, aux opérateurs économiques et à l’ensemble des parties prenantes concernées et proposer 

des réformes adaptées à partir d’un benchmarking au niveau sous régional (UEMOA, CEDEAO), en vue de 

l’opérationnalisation du Fonds national de l’environnement (FNE). L’appel est ouvert aux consultants disposant 

d’un diplôme universitaire de master au minimum en Droit de l’environnement, droit fiscal environnemental 

ou toute autre qualification équivalente avec des expériences avérées de missions similaires.  



  

4. Consultant(e) national(e), spécialiste en engagement du secteur privé dans les investissements 

climato-résilients (CN_ESP)   

Le Consultant élaborera une stratégie d’engagement du secteur privé pour des investissements 

climatorésilients y compris un rapport technique avec des chapitres sur les barrières, les mesures incitatives 

et les opportunités de l’implication du secteur privé dans l’action climatique au Togo. Il proposera des outils 

de formation pour le renforcement de capacité et animera la sensibilisation des acteurs du secteur privé sur 

l'adaptation au changement climatique, l'identification des risques et des opportunités d'investissements sur 

les chaînes de valeur climato-sensibles et à fort impact économique. L’appel est ouvert aux consultants 

disposant d’un diplôme universitaire de master au minimum en Développement durable, Sciences 

économiques, Droit des affaires, Management stratégique, Economie de l’environnement, Finance climatique, 

Entrepreneuriat ou autres domaines connexes avec des expériences avérées de missions similaires.  

5. Consultant(e) national(e), spécialiste en partenariat public-privé et étude de faisabilité 

économique dans le domaine de l’agriculture résiliente au climat (CN_PPP-EFE)   

Le Consultant élaborera une stratégie sectorielle de partenariat public-privé spécifiquement dans le secteur de 

l’agriculture climato-intelligentes (production végétale, élevage, pêche et aquaculture) et conduira une étude 

de faisabilité économique et commerciale de ce partenariat. L’appel est ouvert aux consultants disposant d’un 

diplôme universitaire de master au minimum en Développement durable, Gestion des Affaires, Droit des 

Affaires, Economie de développement ou dans d’autres domaines connexes avec des expériences avérées de 

missions similaires.  

Les candidat(e)s intéressé(e)s par cet appel sont priés d’envoyer leur CV et une note méthodologique 

succincte par courriel à FAO-TG@fao.org au plus tard le 10 juin 2025 à 23H59 GMT en spécifiant le poste 

auquel il/elle postule. Pour que votre demande soit prise en compte, vous devez remplir votre profil en ligne 

sur Taleo accessible via le lien https://jobs.fao.org/careersection/fao_external/jobsearch.ftl?lang=en avec 

tous les détails requis sur vos informations personnelles, éducation, expérience professionnelle, compétences 

linguistiques et coordonnées. Les profils incomplets ne seront pas pris en compte. Les CV ne doivent pas 

excéder quatre (04) pages et doivent contenir que les expériences les plus pertinentes en lien avec la mission 

du poste du (de la) candidat(e). La note méthodologique ne doit pas excéder quinze (15) pages et ne doit pas 

aussi être une reprise de termes de références publiés. Chaque mission est détaillée dans les termes de 

références (TDR) ci-dessous. 

Le fichier du CV à envoyer devra être renommé comme suit : Abrégé du poste_Nom et Prénom du 

Candidat_CV.pdf.  
Exemple : CN_PLRCC_GOUKA Kwas_CV.pdf (pour M. GOUKA Kwas qui postule le poste de  
Consultant(e) national(e), spécialiste en planification locale/régionale et changement climatique).  
  

NB. Les candidatures des fonctionnaires/salariés ne sont pas acceptées.  

https://jobs.fao.org/careersection/fao_external/jobsearch.ftl?lang=en


  

ELABORATION DU GUIDE DE PLAN DE DEVELOPPEMENT REGIONAL INTEGRANT LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES  

Termes de référence de recrutement    

Consultant(e), spécialiste en planification locale/régionale et changement climatique  

  

Contexte : Le projet NAP Readiness « GCP/TOG/022/GCR : Renforcement des capacités nationales et régionales 

pour une gestion efficace des risques climatiques au Togo » est mise en œuvre par l’Organisation des Nations 

unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) en collaboration avec le Gouvernement du Togo à travers le 

Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières (MERF) en sa qualité d’Autorité Nationale Désignée 

auprès du Fonds vert pour le climat (GCF). Ce projet financé par le GCF vise à préparer le Togo à faire face aux 

risques et impacts climatiques, pour un développement résilient. A ce titre, le projet appuie l’élaboration de guide 

de planification de développement des régions intégrant les changements climatiques. Ce guide orientera 

l’élaboration de la première génération des plans de développement régional (PDR) pour accompagner le 

processus de la planification du développement local sensible au climat à l'échelle des régions économiques du 

Togo.   

A travers l’activité 3.1.2.2 du projet, le(la) Consultant(e) national(e) spécialiste en planification locale/régionale 

et changement climatique concevra un guide d’élaboration de PDR pour les régions du Togo intégrant les enjeux 

majeurs (climat, pacte de l’avenir, genre et inclusion).   

  

Tâches : Le(la) Consultant(e) national(e), spécialiste en planification locale/régionale et changement climatique 

accomplira les tâches suivantes :  

• Proposer et soumettre pour validation une note méthodologique détaillant l’approche et les outils 

utilisables pour effectuer la mission ;  

• Analyser les documents stratégiques existants pour un benchmarking et garantir la cohérence du guide 

méthodologique d’élaboration de PDR sensible au climat avec les politiques et plans nationaux, tout en 

garantissant la prise en compte de l’adaptation au changement climatique ;  

• Proposer une méthodologie participative impliquant les acteurs nationaux, régionaux et locaux et 

garantissant l’intégration et la prise en compte des enjeux majeurs (changements climatiques, pacte de 

l’avenir, genre et inclusion) ;  

• Elaborer le guide national d’élaboration de PDR en s’assurant de la prise en compte des enjeux majeurs 

(changements climatiques, pacte de l’avenir, genre et inclusion) ;   

• Participer et animer des ateliers de consultation et de validation du guide avec les parties prenantes ;  

• Développer un manuel d’utilisation du guide pour les parties prenantes locales ;   

• Animer les ateliers de renforcement de capacités sur l’utilisation du guide d’élaboration de PDR ;   



  

• Elaborer les rapports d’ateliers de validation et de renforcement de capacités comprenant la liste des 

participants et leurs affiliations, les recommandations et les points d’attention ;   

• Exécuter toute autre tâche en lien avec la présente mission.  

  

Livrables :  

• Une note méthodologique détaillant l’approche de prise en compte des enjeux majeurs (climat, pacte de 

l’avenir, genre et inclusion) dans le guide ;  

• Une version provisoire du guide national d’élaboration de PDR ayant prise en compte les enjeux majeurs 

(changements climatiques, pacte de l’avenir, genre et inclusion) ;   

• Un rapport des ateliers de consultation et de validation ;  

• Un document final du guide national d’élaboration de PDR intégrant les enjeux majeurs (changements 

climatiques, pacte de l’avenir, genre et inclusion) et prenant compte des contributions des parties 

prenantes lors de la validation ;  

• Un manuel et outils de formation des acteurs nationaux et régionaux sur l’utilisation du guide 

d’élaboration du PDR ;   

• Un rapport de l’atelier de formation des acteurs nationaux et régionaux incluant la liste des participants 

désagrégée par sexe, âge et suivant les institutions.  

  

Compétences requises : Le(la) Consultant(e) doit avoir les compétences suivantes :  

• Diplôme universitaire de master au minimum en Planification locale/régionale, Sociologie, Anthropologie, 

Economie et gestion de projet, Aménagement des territoires, Développement durable, Changements 

climatiques, Ecologie et toute discipline pertinente avec des expériences avérées de missions similaires ;  

• Au moins sept ans d’expérience professionnelle en décentralisation et développement local ;  

• Avoir une bonne connaissance de la planification de l’adaptation au changement climatique au Togo ;  

• Bonne connaissance des objectifs de développement durables et du pacte de l’avenir ;  

• Avoir conduit au moins une mission similaire sur l’élaboration d’un guide de la planification locale ; • 

 Bonne maîtrise de la langue française (parlée et écrite) et avoir un niveau intermédiaire (B) en anglais ;  

• Être de nationalité togolaise.  

 

 

 

 

 

 

 



  

ÉTUDE DIAGNOSTIQUE DE LA FISCALITE ENVIRONNEMENTALE AU TOGO  

Termes de référence de recrutement    

Consultant(e), spécialiste en ingénierie fiscale et environnementale  

  

Contexte : Le projet NAP Readiness « GCP/TOG/022/GCR : Renforcement des capacités nationales et régionales 

pour une gestion efficace des risques climatiques au Togo » est mise en œuvre par l’Organisation des Nations 

unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) en collaboration avec le Gouvernement du Togo à travers le 

Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières (MERF) en sa qualité d’Autorité Nationale Désignée 

auprès du Fonds vert pour le climat (GCF). Ce projet financé par le GCF vise entres autres à accélérer la mise en 

place de cadres favorables pouvant rendre opérationnel le Fonds National pour l’Environnement (FNE) qui 

englobe les changements climatiques et l’environnement suivant le projet de loi portant lutte contre les 

changements climatiques adoptée à l'unanimité, le 20 mars 2025.  

En effet, dans l’optique de mobiliser des financements, la loi-cadre sur l’environnement a permis au Togo en 2008 

de créer le FNE dont l’organisation et le fonctionnement ont été définis par le décret N°2009-091/PR du 22 Avril 

2009. Le FNE est un instrument privilégié de financement de l’action climatique et environnementale du Togo. 

Cependant, son approvisionnement devrait venir de diverses sources internes et externes à savoir les recettes 

fiscales de l’Etat, les mesures incitatives et de taxations dans les secteurs socio-économiques prioritaires du pays. 

A ce titre, le projet appuie l’identification des niches potentielles d’approvisionnement et d’opérationnalisation 

de ce fonds.  

A travers l’activité 3.4.1.2, le(la) Consultant(e), spécialiste en ingénierie fiscale et environnementale conduira une 

étude diagnostique du système fiscal et parafiscal actuel du Togo afin d’identifier les potentielles niches pour une 

internalisation des ressources et garantir l’approvisionnement durable du FNE.   

  

Tâches : Le(la) Consultant(e), spécialiste en ingénierie fiscale et environnementale accomplira les tâches suivantes 

:  

• Proposer et soumettre pour validation une note méthodologique détaillant l’approche et les outils 

utilisables pour effectuer la mission ;  

• Faire un état des lieux des dispositifs fiscaux et parafiscaux liés au niveau national dans les secteurs 

d’activités suivants : Foresterie/Environnement, Transport (routier, ferroviaire, aérien et maritime), 

Agriculture (Production végétale, Elevage, Pêche et aquaculture), Ressources en eau, Mine, Santé, 

Déchets, Energie, Industrie, Urbanisme et habitat, Commerce et banques sur la base d’un benchmarking 

au niveau sous régional (UEMOA, CEDEAO) ;   

• Evaluer la contribution des instruments fiscaux existants dans les secteurs cibles pour 

l’approvisionnement et l’opérationnalisation du FNE ;  

• Formuler des orientations et recommandations fiscales en vue de l’opérationnalisation du FNE en faveur 

des actions environnementales et climatiques au Togo ;  



  

• Participer et animer les ateliers de concertations et de validation du document diagnostic avec les parties 

prenantes ;  

• Elaborer les rapports d’ateliers de validation comprenant la liste des participants et leurs affiliations, les 

recommandations et les points d’attention ;  

• Exécuter toute autre tâche en lien avec la présente mission.  

  

Livrables :  

• Une note méthodologique détaillant l’approche de travail et le chronogramme ;  

• Le rapport diagnostic sommaire du système fiscal et parafiscal actuel du Togo ;   

• Le rapport du diagnostic final contenant l’architecture d’opérationnalisation du FNE et le lien avec la 

fiscalité ainsi que les orientations et recommandations fiscales ;   

• Rapport de validation national incluant la liste des participants désagrégée par sexe, âge et suivant les 

institutions.  

  

Compétences requises : Le(la) Consultant(e) doit avoir les compétences suivantes :  

• Diplôme universitaire de master au minimum en Fiscalité environnementale, Finance, Comptabilité et 

fiscalité, Analyse financière en lien avec la finance climatique, ou toute autre qualification équivalente ;  

• Au moins sept ans d’expérience professionnelle dans l’analyse des instruments fiscaux liés à 

l’environnement ;  

• Avoir une bonne connaissance de la finance environnementale et du changement climatique ;  

• Bonne connaissance du paysage de la fiscalité environnementale au niveau sous-régional (UEMOA, 

CEDEAO) ;   

• Avoir conduit au moins une mission similaire sur l’élaboration de stratégies d’adaptation ou de fiscalité 

climatique ;  

• Bonne maîtrise de la langue française (parlée et écrite) et avoir un niveau intermédiaire (B) en anglais ;  

• Bonne connaissance des mécanismes climatiques (GCF, FEM, Fond d’adaptation, marché carbone, etc.) ;  

• Bonne maîtrise des outils d’analyse économique et de modélisation (R, STATA, Python).  

 

 

 



  

ELABORATION DU GUIDE STRUCTURE DES BONNES PRATIQUES DE LA FISCALITE 

ENVIRONNEMENTALE AU TOGO  

Termes de référence de recrutement    

Consultant(e), spécialiste en droit de l’environnement et fiscalité  

  

Contexte : Le projet NAP Readiness « GCP/TOG/022/GCR : Renforcement des capacités nationales et régionales 

pour une gestion efficace des risques climatiques au Togo » est développé par l’Organisation des Nations unies 

pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) en collaboration avec le Gouvernement du Togo à travers le Ministère 

de l’Environnement et des Ressources Forestières (MERF) en sa qualité d’Autorité Nationale Désignée auprès du 

Fonds vert pour le climat (GCF). Ce projet financé par le GCF vise entres autres à accélérer la mise en place de 

cadres favorables pouvant rendre opérationnel le Fonds National pour l’Environnement (FNE) qui englobe le 

climat et l’environnement suivant le projet de loi portant lutte contre les changements climatiques adoptée à 

l'unanimité, le 20 mars 2025.  

En effet, dans l’optique de mobilisation des investissements environnementaux, la loi-cadre sur l’environnement 

a permis au Togo en 2008 de créer le FNE dont l’organisation et le fonctionnement ont été définis par le décret 

N°2009-091/PR du 22 Avril 2009. Le FNE est un instrument financier, appelé à devenir le Fonds national 

d'investissement pour le climat et le développement durable ; un outil privilégié de financement de l’action 

climatique et environnementale du Togo. Cependant, son approvisionnement devrait venir de diverses sources 

internes et externes à savoir les recettes fiscales de l’Etat, les mesures incitatives et de taxations dans les secteurs 

socio-économiques prioritaires du pays. A ce titre, le projet appuie l’identification des niches potentielles 

d’approvisionnement de ce fonds.  

A travers l’activité 3.4.1.2, le(la) consultant(e), spécialiste en droit de l’environnement et fiscalité élaborera un 

guide structuré des bonnes pratiques de la fiscalité environnementale destiné aux décideurs publics, aux 

opérateurs économiques pour une internalisation des ressources et garantir l’approvisionnement durable de ce 

fonds et proposer des réformes fiscales.   

 

Tâches : Le(la) Consultant(e), spécialiste en droit de l’environnement et fiscalité accomplira les tâches suivantes :  

• Proposer et soumettre pour validation une note méthodologique détaillant l’approche et les outils 

utilisables pour effectuer la mission ;  

• Réaliser un benchmarking au niveau sous régional (UEMOA, CEDEAO) sur les bonnes pratiques juridiques 

de mise en place de fonds climatiques et environnementaux national prenant en compte la mobilisation 

de financements domestiques dont les fiscs et les taxes environnementaux ;   

• Faire l’analyse juridique du paysage juridique fiscal et parafiscal national en lien avec l’environnement 

dans les secteurs d’activités suivants : Foresterie/Environnement, Transport (routier, ferroviaire, aérien et 

maritime), Agriculture (Production végétale, Elevage, Pêche et aquaculture), Ressources en eau, Mine, 

Santé, Déchets, Energie, Industrie, Urbanisme et habitat, Commerce et banques ; et en tenant compte 

d’autres sources de financement domestiques potentielles ou existantes ;  



  

• Evaluer la mise en place d’un système fiscal environnemental cohérent et crédible pouvant permettre au 

Togo de diversifier ses sources de recettes, de mieux gérer les risques environnementaux, d’améliorer la 

gouvernance des ressources naturelles, et de renforcer son accès aux financements innovants en vue de 

l’opérationnalisation du FNE ;   

• Proposer des réformes fiscales et parafiscales pour internaliser les externalités environnementales par la 

formulation de projets de décret en vue de l’opérationnalisation du FNE ;  

• Elaborer les lignes directrices d’opérationnalisation du FNE en faveur des actions climatiques et 

environnementales au niveau national et local ;   

• Élaborer un guide structuré des bonnes pratiques en matière de fiscalité environnementale ;  

• Animer un atelier de sensibilisation des parties prenantes aux lignes directrices du FNE et aux bonnes 

pratiques ;   

• Elaborer les rapports d’ateliers de sensibilisation et de validation comprenant la liste des participants et 

leurs affiliations, les recommandations et les points d’attention ;  

• Exécuter toute autre tâche en lien avec la présente mission.  

  

Livrables :  

• Une note méthodologique détaillant l’approche de travail et le chronogramme ;  

• Un rapport d’analyse juridique du paysage juridique fiscal et parafiscal en lien avec le climat et 

l’environnement dans les secteurs socio-économiques clés ;  

• Les réformes fiscales et parafiscales pour internaliser les externalités environnementales par la 

formulation de projets de décret en vue de l’opérationnalisation du FNE ;  

• Les lignes directrices d’opérationnalisation du FNE en faveur des actions environnementales et 

climatiques au Togo ;  

• Le guide d’opérationnalisation du FNE ;  

• Rapport de validation national incluant la liste des participants désagrégée par sexe, âge et suivant les 

institutions.  

 

Compétences requises : Le(la) Consultant(e) doit avoir les compétences suivantes :  

• Diplôme universitaire de master au minimum en Droit et fiscalité, Droit de l’environnement, Droit et 

Economie, Droit et finances ou toute autre qualification équivalente ;  

• Au moins sept ans d’expérience professionnelle dans l’analyse des instruments fiscaux liés à 

l’environnement ;  

• Avoir une bonne connaissance du cadre légal togolais (code des impôts, et des secteurs, loi-cadre sur 

l’environnement, loi portant lutte contre les changements climatiques, etc.) ;  



  

• Expérience dans l’analyse de conformité des dispositifs fiscaux aux engagements climatiques (ODD, 

Accord de Paris, etc.) ;  

• Bonne connaissance du paysage de la fiscalité environnementale au niveau sous régional (UEMOA, 

CEDEAO) ;   

• Avoir conduit au moins une mission similaire sur l’élaboration de stratégies d’adaptation ou de fiscalité 

climatique ;  

• Bonne connaissance des mécanismes climatiques (GCF, FEM, Fond d’adaptation, marché carbone, etc.) ;  

• Bonne maîtrise de la langue française (parlée et écrite) et avoir un niveau intermédiaire (B) en anglais.  

   



  

STRATEGIE D'ENGAGEMENT DU SECTEUR PRIVE DANS LES INVESTISSEMENTS CLIMATORESILIENTS 

AU TOGO  

Termes de référence de recrutement    

Consultant(e) national(e), spécialiste en engagement du secteur privé dans les investissements 

climatorésilients  

Contexte : Le projet NAP Readiness « GCP/TOG/022/GCR : Renforcement des capacités nationales et régionales 

pour une gestion efficace des risques climatiques au Togo » est mise en œuvre par l’Organisation des Nations 

unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) en collaboration avec le Gouvernement du Togo à travers le 

Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières (MERF) en sa qualité d’Autorité Nationale Désignée 

auprès du Fonds vert pour le climat (GCF). Ce projet financé par le GCF, a inscrit dans son cadre de résultat des 

actions visant à catalyser l’engagement du secteur privé dans les investissements climato-résilients au Togo. A ce 

titre, le projet appuie l’élaboration d’une stratégie nationale d’engagement du secteur privé dans l’action 

climatique.  

A travers les activités 3.3.1.1 & 3.3.3.1, le (la) Consultant(e) national(e), spécialiste en engagement du secteur 

privé dans les investissements climato-résilients élaborera une stratégie d’engagement du secteur privé pour des 

investissements climato-résilients y compris un rapport technique avec des chapitres sur les barrières, les 

mesures incitatives et les opportunités de l’implication du secteur privé dans l’action climatique au Togo.   

Tâches : Le(la) Consultant(e) national(e), spécialiste en engagement du secteur privé dans les investissements 

climato-résilients accomplira les tâches suivantes :  

• Proposer et soumettre pour validation une note méthodologique détaillant l’approche et les outils 

utilisables pour effectuer la mission ;  

• Participer activement aux ateliers de lancement et de concertations des parties prenantes ;  

• Concerter les parties prenantes et identifier les entreprises privées nationales et internationales qui 

fournissent des technologies et des services intégrant les changements climatiques au Togo, y compris les 

institutions financières multilatérales et microfinances ;  

• Participer à l’organisation d’une exposition nationale pour le secteur privé visant à présenter des modèles 

d'entreprises innovants pour les investissements résilients aux changements climatiques ;   

• Participer à l’organisation d’un forum de haut niveau réunissant le secteur privé servant d’une première 

consultation des acteurs pour l’élaboration des stratégies d’engagement du secteur privé et le partenariat 

public privé ;   

• Elaborer un rapport technique sur la base de l’analyse des données collectées, comprenant des chapitres 

distincts sur les barrières à l’engagement du secteur, les potentielles mesures incitatives viables et les 

opportunités pour l’investissement du secteur privé dans l’adaptation au changement climatique ;   

• Elaborer une stratégie nationale d’engagement du secteur privé comprenant une proposition des 

modèles d'entreprises innovants pour les investissements résilients au climat, les opportunités de 

partenariat public-privé pour les investissements résilients au changement climatique ;   



  

• Présenter les documents élaborés aux ateliers pour validation et élaborer les rapports d’ateliers ;   

• Elaborer un module de formation sur la base de la stratégie développée et le rapport technique, pour le 

renforcement de capacités du secteur privé sur les risques et impacts climatiques, et opportunités 

d’investissement dans les chaines de valeurs agricoles à forte valeur économique, et les modèles d’affaires 

résilients ;   

• Elaborer le rapport de l’atelier de formation comprenant la liste des participants et leurs affiliations, les 

recommandations de l’atelier, les points clés, les prochaines étapes et les résultats de l’évaluation pré et 

post formation des participants ;   

• Exécuter toute autre tâche en lien avec la présente mission.  

Livrables :  

• Une note méthodologique détaillant l’approche de travail et le chronogramme ;  

• Un rapport technique comprenant le rapport d’analyse documentaire avec des chapitres élaborés sur les 

barrières (et les incitations) à l'engagement du secteur privé au Togo, l’analyse de rentabilité pour 

l'engagement du secteur privé, les opportunités d'engagement du secteur privé au Togo et une liste de 

les partenariats public-privé (PPP) potentiels ;  

• Une stratégie nationale pour l'engagement du secteur privé dans les investissements résilients au climat 

au Togo prenant en compte les besoins et les priorités régionales ;  

• Le rapport de lancement de la stratégie nationale, rapports de consultation et rapport de validation de la 

stratégie nationale des parties prenantes ;   

• Le manuel et outils de renforcement des capacités et de sensibilisation des acteurs du secteurs privé sur 

l'adaptation au changement climatique et secteur privé, sur l'identification des risques et des 

opportunités d'investissement sur les chaînes de valeur climato-sensibles et à fort impact économique ;   

• Le rapport de l’atelier de formation des acteurs nationaux et régionaux incluant le manuel de formation, 

les points d'action, les prochaines étapes la liste des participants désagrégée par sexe, âge et suivant les 

institutions, les résultats de l’évaluation pré et post formation des participants.  

Compétences requises : Le(la)Consultant(e) doit avoir les compétences suivantes :  

• Diplôme universitaire de master au minimum en Développement durable, Sciences économiques, Droit 

des affaires, Management stratégique, Agroéconomie, Economie de l’environnement, Finance climatique, 

Entrepreneuriat ou autres domaines connexes ;  

• Au moins sept ans d’expérience professionnelle avérées dans le domaine du changement climatique ;  

• Bonne connaissance du secteur privé et du climat des affaires au Togo ;  

• Avoir conduit au moins une mission similaire d’élaboration de stratégie d’engagement ;  

• Bonne maîtrise de la langue française (parlée et écrite) et avoir un niveau intermédiaire (B) en anglais ;  

• Être de nationalité togolaise.  

   



  

STRATEGIE SECTORIELLE DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE (PPP) ET ETUDE DE FAISABILITE 

ECONOMIQUE ET COMMERCIALE DES POTENTIELS PPP  

Termes de référence de recrutement    

Consultant(e) national(e), spécialiste en partenariat public-privé et étude de faisabilité économique  

  

Contexte : Le projet NAP Readiness « GCP/TOG/022/GCR : Renforcement des capacités nationales et régionales 

pour une gestion efficace des risques climatiques au Togo » est mise en œuvre par l’Organisation des Nations 

unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) en collaboration avec le Gouvernement du Togo à travers le 

Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières (MERF) en sa qualité d’Autorité Nationale Désignée 

auprès du Fonds vert pour le climat (GCF). Ce projet financé par le GCF vise à préparer le Togo à faire face aux 

risques et impacts climatiques pour un développement résilient avec un accent particulier sur les secteurs 

Agriculture (production végétale, élevage, et pêche et aquaculture), Foresterie et Ressources en eau. A ce titre, 

le projet appuie l’élaboration d’une stratégie sectorielle de partenariat public-privé (PPP) axée sur ces secteurs 

ainsi que la conduite d’une étude de faisabilité économique et commerciale pour des investissements résilients.  

A travers l’activité 3.3.4.1, le(la) Consultant(e) national(e), spécialiste en partenariat public-privé et étude de 

faisabilité économique dans le domaine de l’agriculture climato-résiliente élaborera une stratégie sectorielle de 

partenariat public-privé et conduira une étude de faisabilité économique et commerciale de ce partenariat.   

Tâches : Le(la) Consultant(e) national(e), spécialiste en partenariat public-privé et étude de faisabilité 

économique dans le domaine de l’agriculture résiliente au climat accomplira les tâches suivantes :  

• Proposer et soumettre pour validation une note méthodologique détaillant l’approche et les outils 

utilisables pour effectuer la mission ;  

• Faciliter et contribuer à élaborer le rapport d’une exposition nationale organisée pour le secteur privé 

visant à présenter des modèles d'entreprise innovants pour les investissements résilients au climat à 

l’endroit des entreprises privées nationales qui fournissent des technologies et des services résilients au 

climat, y compris les institutions financières ;   

• Se servir de la revue documentaire, des concertations, entretiens et des outils proposés pour collecter les 

données auprès des parties prenantes ;  

• Identifier les opportunités pour l'engagement du secteur privé et les PPP ;  

• Proposer une stratégie sectorielle PPP axée sur l’agriculture climato-résiliente dans les secteurs 

Agriculture (production végétale, élevage et pêche et aquaculture), Foresterie et Ressources en eau 

décrivant les exigences spécifiques et les conditions favorables à la conception et à la mise en œuvre de 

ce PPP prenant en compte l’adaptation au changement climatique ;  

• Faire une synthèse de la stratégie sectorielle PPP servant de feuille de route technique pour alimenter les 

discussions et les débats au cours du forum de haut niveau sur le PPP ;  

• Conduire une étude de faisabilité économique et commerciale des potentiels PPP proposés et en 

soulignant comment ces initiatives sont réalisables et leur rapport coût-bénéfice est justifié ;  



  

• Faciliter l’organisation d’un forum de haut niveau réunissant les leaders du secteur privé sur le PPP ;   

• Elaborer le rapport du forum de haut niveau avec les leaders du secteur privé comprenant la liste des 

participants et leurs affiliations, les recommandations et les points d’attention ;  

• Elaborer les rapports d’ateliers de validation comprenant la liste des participants et leurs affiliations, les 

recommandations et les points d’attention ;  

• Exécuter toute autre tâche en lien avec la présente mission.  

Livrables :  

• Une note méthodologique détaillant l’approche de travail et le chronogramme ;  

• Un rapport de l’exposition nationale organisée pour le secteur privé présentant les modèles d'entreprise 

innovants pour les investissements résilients au climat à l’endroit des entreprises privées nationales qui 

fournissent des technologies et des services résilients au climat, y compris les institutions financières ;   

• Une stratégie sectorielle pour les PPP décrivant les exigences spécifiques et les conditions favorables à la 

conception et à la mise en œuvre de PPP prenant en compte l'adaptation au changement climatique dans 

les sous-secteurs Production végétale, Elevage, Pêche et Aquaculture et les secteurs Foresterie, et 

Ressources en eau, ainsi qu'un document d'orientation destiné à alimenter les discussions et les débats 

en cours sur les PPP au niveau national ;  

• Un rapport d’étude de faisabilité économique et commerciale des potentiels partenariats public-privé 

proposés e soulignant comment les PPP sont réalisables et leur rapport coût-bénéfice ;  

• Un rapport du forum de haut niveau regroupant les leaders du secteur privé, comprenant la liste des 

participants et leurs affiliations, les recommandations et les points d’attention ;  

• Un rapport de chaque atelier de consultation et de validation incluant, la liste des participants désagrégée 

par sexe, âge et suivant les institutions.  

Compétences requises : Le(la) Consultant(e) doit avoir les compétences suivantes :  

• Diplôme universitaire de master au minimum en Développement durable, Gestion des Affaires, Droit des 

Affaires, Agroéconomie, Economie de développement ou dans d’autres domaines connexes ;  

• Au moins sept ans d’expérience professionnelle en élaboration de stratégie PPP et en étude de faisabilité 

économique ;  

• Avoir une bonne connaissance de l’agriculture climato-intelligente ;  

• Bonne connaissance du secteur privé et du climat des affaires au Togo ;  

• Avoir conduit au moins une mission similaire sur les PPP ;  

• Bonne maîtrise de la langue française (parlée et écrite) et avoir un niveau intermédiaire (B) en anglais ;  

• Être de nationalité togolaise.  


